
cahier
technique

pageVI I I

LES CO N S E I LS DE LA MÉDECINE DU TRAVA I L …

P rotection des conducte u rs de tra c te u rs 
l o rs de l'application de produits phy to s a n i ta i res 

Il est impératif de bien se proté ger dans 
les cabines de tra c te u rs et pulvé ri s a te u rs 
a u to m ote u rs lors de l’application de pro d u i t s
p hy to s a n i t a i re s .

Les te sts effectués dans les cabines équipées de
s ystèmes d’épuration d’air ont montré que 5 
à 10% des produits passe dans la cabine.
I n s u ffi s a n te, cet te fi l t ration nécessite le port de
p rotections individuelles pour l’épandage 
des produits phy to s a n i t a i res. 

Vous devez être équipés de :

•B ot te s
•Gants nitriles ou néoprène (norme EN 374) 

qui doivent re c o u v rir l’ava n t - b ras et assure r
une bonne dex té ri té. 

•M a s que inté gral avec carto u che fi l t ra n te 
ou demi-masque avec lunet tes masques 
(anti-buée et anti-ray u re ) .

•La ou les carto u ches fi l t ra n tes sont de type 
A2P3 si vous utilisez un seul produit. 

Pour l’usage de plusieurs produits, il est
recommandé de met t re une carto u che A2B2P3
( a t tention, les mélanges doivent être auto ri s é s
par le Minist è re de l’agri c u l t u re). 

Les carto u ches doivent être ch a n gées to u tes 
les 20 à 30 heures d’utilisation et au moins 2 fo i s
par an, si vous l’utilisez moins de 20 heures par
an. 

Les carto u ches doivent être ra n gées dans 
une boîte herm é t i que après usage. 

Une combinaison à capuche étanche aux 
p roduits ch i m i ques (c’est à dire de classe 3, 
le type doit être de niveau 4 ou 3, le plus simple
étant d’avoir des combinaisons à usage uniqu e ) .

Pour se perm et t re de ne pas porter ces 
é quipements de protection individuelle, voici 
les recommandations de Jean-Paul Larrat, 
i n génieur conseil à la MSA.

Conseils pour la cabine du tra c te u r
•La cabine, de préférence climatisée sous nos climats, doit avoir une étanchéité suffisante

(passage de câbles, ouvertures, commandes et contrôles en cabine).
•Légère pressurisation (il faut tenir compte de la vitesse du véhicule : 20 Pascals à 10km/h

et 40 à 15km/h si les rampes sont placées à l’avant).
•Le système d’épuration (norme NF UO3 024 1 : arrêt des poussières, gaz et aérosol).

Les filtres au charbon actif proposés par les fournisseurs pour remplacer les filtres standards   
sont insuf fisants. Il faut que le système d’épuration soit équipé d’une filtration combinée 
A+P assurant : 

- Une épuration des grosses poussières, un arrêt des aérosols (d’un filtre P3)
- Un arrêt des gaz et des vapeurs (filtre au charbon actif non dopé).

On recommande à l’exploitant de s’assurer de l’efficacité du dispositif. 
Le changement de ces filtres devra se faire selon les indications du fabricant 
et au minimum tous les 6 mois. 
Si vos cabines ne sont pas équipées d’un tel dispositif, voyez avec votre fournisseur 
s’il peut améliorer le système. A défaut, il faut porter votre équipement 
de protection individuelle mieux supporté si la cabine est climatisée. 
Que la cabine soit filtrante ou pas, nettoyez votre tracteur après l’épandage, 
veillez à sa visibilité en prévoyant des essuie glaces avant et arrière, et si elle n’est pas 
insonorisée, n’oubliez pas de porter des protections auditives comme les casques anti-bruit. 
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Dr Sophie Lohier- B ray à Inte rm et ra au 0262 21 12 70 ou au 0692 66 82 34 


